
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2024/129 
  
 
 

 L’an deux mille vingt-quatre et le 24 septembre 2024 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 18 septembre 2024, s’est réuni en session ordinaire dans la salle 
du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
  Présents : Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert MONZANI, Françoise PIQUE, 
Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Frédéric 
SIBOUT, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Rony BARTHE, Philippe 
RAISON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES.  
 
 Procurations : Cindy SIBE à Bernard PLANO, Jean-Marc BABOU à Carine VIDAL, Sandrine DURAN à 
Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON à Pascal AUDIC, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA et 
Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 Absents : Isabelle ORTE, Rony BARTHE 
 
            Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
OBJET : Développement et Cadre de Vie-Société publique locale AREC-Création de filiale 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1524-1, L1524-5 et L2121-
29 ;  
Vu le Code de Commerce et notamment ses articles L210-10 et L225-127 et suivants; 
Vu la délibération n°CP/2024-04/06.10 de la commission permanente du conseil régional de la Région 
Occitanie approuvant le contrat de délégation de service public confié à la SPL AREC Occitanie pour la 
gestion de l’installation et l’exploitation d’ombrières photovoltaïques sur le patrimoine régional, 
approuvant l’augmentation du capital de la SPL Occitanie et la participation de la Région à cette 
augmentation par la souscription au capital à hauteur de 2 500 010,50€. 
Vu la délibération n°CP/2024-04/01.09 de la commission permanente du conseil régional de la Région 
Occitanie approuvant la création d’une filiale détenue à 100% par la SPL AREC Occitanie exclusivement 
dédiée à l’exécution du contrat de délégation de service public portant sur l’installation et l’exploitation 
d’ombrières photovoltaïques sur le patrimoine régional. 
 
 
Considérant que la commune de Lannemezan est actionnaire de la SPL AREC ;  
 
Considérant que dans le cadre de leur relation « in house », la Région Occitanie a décidé de confier à la 
SPL AREC Occitanie un contrat de délégation de service public pour la gestion de l’installation et 
l’exploitation d’ombrières photovoltaïques sur le patrimoine régional ;  
 
Considérant que l’exécution de ce contrat de délégation de service public nécessite la création d’une 
filiale exclusivement dédiée détenue à 100% par la SPL AREC. Cette filiale, constituée sous la forme de 
société par actions simplifiée unipersonnelle régie par les articles L. 227-1 à L. 227-20 et L. 244-1 à L. 
244-4 du Code de Commerce aura comme objet unique l’exécution du contrat de délégation de service 
public portant sur la gestion de l’installation et l’exploitation d’ombrières photovoltaïques sur le 
patrimoine régional ; 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 21 
 - procurations : 6 
- ayant pris part au vote : 27 
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L’article L. 1524-5 du CGCT, qui trouve à s’appliquer à la SPL AREC Occitanie en vertu des dispositions 
de l’article L. 1531-1 du même code, prévoit à cet égard que  
« A peine de nullité, toute prise de participation directe d'une société d'économie mixte locale dans le 
capital d'une autre société fait préalablement l'objet d'un accord exprès des collectivités territoriales et 
de leurs groupements actionnaires disposant d'un siège au conseil d'administration ou au conseil de 
surveillance en application du premier alinéa. Il en est de même pour la constitution d'un groupement 
d'intérêt économique par une société d'économie mixte locale, par une société qu'elle contrôle ou par un 
groupement d'intérêt économique dont elle détient une part du capital ou des droits de vote». 
 
 
 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- Le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
     
 
             DECIDE DE 
 
Article 1 : se prononcer favorablement sur le principe de la création d’une filiale de la SPL AREC 
Occitanie exclusivement dédiée à l’exécution du contrat de délégation de service public portant sur la 
gestion de l’installation et l’exploitation d’ombrières photovoltaïques sur le patrimoine régional ; 
 
Article 2 : Autoriser son élu représentant à voter favorablement à la création de cette filiale dans les 
instances de la SPL AREC Occitanie ; 
 
Article 3 : Charger Monsieur le DGS à faire procéder à l’affichage de la présente délibération à l’accueil 
de la Mairie de Lannemezan, à sa transmission au contrôle de légalité et à son insertion au recueil des 
actes administratifs de la commune de Lannemezan. 
 
 
 
       
 
 
 
 
 
 
 
  Le secrétaire,       Pour copie conforme, 
                     Le Maire, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 27 septembre 2024 
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